
QUEL EST
LE MONTANT
GLOBAL
DE LA DOTATION ?

La Fondation consacre une enveloppe
de 400 000 euros à cet appel
à projets.

Au total, entre 15 et 25 projets 
devraient pouvoir être soutenus.

Un Jury d’experts se réunira début 
2019 pour sélectionner les lauréats.
Il se réserve la possibilité de soutenir 
plus ou moins de projets,
en fonction du nombre et de la qualité 
des projets reçus. 

QUI SOMMES-NOUS ?

Reconnue d’utilité publique,
la Fondation Crédit Agricole 
Solidarité et Développement
mène des actions en faveur
de l’autonomie socio-économique 
des personnes en France.

Son action vise à ce que chacun ait
les moyens d’agir, de penser, de décider
par lui-même, tout au long de sa vie
et elle repose sur quatre piliers :
insertion sociale, insertion 
professionnelle, logement, santé
et bien vieillir. 

Depuis son lancement en 2015,
la Fondation a accompagné
près de 150 projets
pour un montant de plus de 3 M€. 
Elle prolonge l’engagement des 39 
Caisses régionales du Crédit 
Agricole, chacune actrice et mécène
sur son territoire, au travers
de partenariats locaux, nationaux
ou d’appels à projets. 

POURQUOI
CETTE THÉMATIQUE ?

Pour la 3ème année consécutive
et grâce aux soutiens de La Médicale 
et de la CAMCA, la Fondation lance 
un appel à projets sur le thème
de la santé.

Au cours des deux éditions 
précédentes, un nombre important
de dossiers visant à améliorer 
l’accès aux soins et le parcours
de soins mais aussi la lutte contre
le renoncement aux soins
a été remarqué.

Cette thématique a donc été retenue 
pour tenter d’apporter des réponses 
aux structures agissant sur le terrain
et afin de mettre en lumière
des initiatives pertinentes
sur les territoires.

QUELS TYPES
DE PROJETS
SONT ATTENDUS ? 

Les projets proposés peuvent s’inscrire
notamment dans les thématiques 
suivantes : 

• Médiation : accompagnement 
sanitaire (dans toutes ses dimensions)

• E-santé et télémédecine : utilisation 
des nouvelles technologies 

• Dispositifs d’accès aux soins
ou de suivi des soins : soins 
mobiles/itinérants, centres de santé 
spécialisés, soins spécialisés…

• Education sanitaire : actions de 
prévention, éducation 
thérapeutique….

QUI PEUT CANDIDATER
À CET APPEL  À PROJETS ? 

Les associations et structures d’intérêt 
général éligibles au mécénat sont invitées
à proposer des projets entrant dans la 
thématique. 



APPEL À PROJETS
« Agir pour la santé
des plus fragiles - Lutter contre
le renoncement aux soins »

Du 1er octobre au 9 novembre 2018

Candidatez !
Du 1er octobre au 9 novembre 2018
www.fondation-ca-solidaritedeveloppement.org

Avec le soutien de 

La Médicale, filiale de Crédit Agricole Assurances, 
est une compagnie leader dans le domaine de 
l’assurance des professionnels de santé.

Elle propose à ses clients exerçant en libéral ou en 
milieu hospitalier, une gamme complète d’assurances
adaptées à leurs besoins de protections à chaque 
moment de leur vie professionnelle et privée. 

Acteur du monde de la santé depuis plus de 70 
ans, La Médicale est un partenaire engagé du 
secteur médical. Elle développe une expertise 
dans des domaines tant juridiques qu’économiques
auprès des organismes institutionnels du monde
médical et des associations professionnelles.

La Caisse d’Assurances Mutuelles du Crédit 
Agricole (CAMCA), dont l’activité a démarré en 
1946 est une société d’assurance mutuelle dont les
sociétaires sont principalement les Caisses régionales.

Fort de la contribution de ses filiales en assurance, 
en courtage et en réassurance, le Groupe CAMCA
intervient dans 4 domaines clefs : les risques 
opérationnels, la parabancaire & l’affinitaire, les 
garanties financières et l’ingénierie. Il se positionne
comme l’assureur de spécialités du Groupe Crédit 
Agricole.


